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REINSTALLATION DES BUREAUX DU FIPO L

Note de I'Administrateur

Resume: D'importants progr6s ont ete faits dans la recherche de nouveaux locaux
adaptes aux besoins du Secretariat des FIPOL en-dehors du batiment de l'OMI .
Les negociations en vue d'un transfert a Portland House, Stag Place, Londre s
SW I en sont a un stade avancd . Les incidences fmanci&es de ce transfert son t
examinees ci-apr6s .

Mesures aprendre: Autorisation de couvrir les couts relatifs au transfert pour un montant qui n e
doit pas depasser £600 000 .

Introduction

1 .1 A la suite d'une etude des m6thodes de travail du Secretariat des FIPOL, les Assemblees des
Fonds de 1971 et de 1992, a leurs sessions d'avril 1998, ont approuve une restructuration du Secretariat,
impliquant ]a crdation de deux postes . Du fait de la nouvelle structure, le Secretariat a besoin de beaucoup
bien plus nombreux.

1 .2 Le Secretaire gendral de POrganisation maritime internationale (OMI) a fait savoir a
1'Administrateur que 1'OMI n`etait malheureusement pas en mesure de mettre suffisamment de bureaux a
la disposition des FIPOL. Ceux-ci devront par consequent demenager hors de l'immeuble de VO W

am n realable de ]a question par les or apes directeur s

A sa session d'octobre 1998, 1'Assemblee du Fonds de 1992 a autorise 1'Administrateur a prendre
les decisions necessaires concernant le transfert des bureaux des FIPOL, apr6s consultation avec le s
Presidents des Assembldes et des Comites executifs du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 (document
92FUND/A.3/27, paragraphe 14 .12) . Le Comitd executif du Fonds de 1971, agissant au nom de
1'Assemblee du Fonds de 1971, a phi s note des deliberations de 1'Assembl6e du Fonds de 1992 sur cette
question (document 71FUND/EXC.59/17/A.21/24, paragraphe 15 .4) .
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Recherche de nouveaux locaux

3 .1 Dans I'Accord de Siege conclu entre le Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord e t
le Fonds de 1992, le Gouvernement britannique s'engage a aider le Fonds de 1992 a acquerir des locaux a
titre gratuit, a titre onereux ou par contrat-bail, ou a louer des locaux lorsque cela sera necessaire
(Article 4 .2) .

3 .2 .

	

L'Administrateur a fixe les criteres suivants pour le choix des locaux :

Les nouveaux bureaux devraient etre situes raisonnablement pres du batiment de 1'OMI, de fago n
a permettre aux FIPOL de continuer a utiliser les installations de conference de 1'OMI .

•

	

La superficie des bureaux devrait etre assez vaste pour satisfaire les besoins des FIPOL a moyen
terme .

•

	

Les bureaux devraient offrir au personnel un bon environnement de travail et permettre a u
Secretariat d'accomplir sa Uche avec efficacite et devraient etre installes sur un seul etage .

•

	

Vemplacement devrait permettre un acces facile aux visiteurs utilisant les transports publics .

3 .3 Une note sur les besoins des Fonds en matiere de bureaux et d'amenagement des bureaux a et e
elaboree avec ]'aide des agents immobiliers et des consultants en amenagement engages par l e
Gouvernement britannique_ Les membres du personnel des FIPOL ont participd a cette elaboration .

3 .4 Avec I'aide du Gouvernement britannique, 1'Administrateur a inspecte un certain nombr e
d'immeubles de bureaux dans les quartiers de Lambeth, Westminster et Victoria . 11 s'est revele tre s
difficile de trouver des bureaux qui conviennent, etant donne la grande dernande de bureaux aux alentour s
de l'OMT et la haute conjoncture que connait le marche des locaux commerciaux a Londres .

3 .5

	

Les Presidents des Assemblees et des Comite executifs ont ete tenus informes de 1'evolution de s
recherches.

3 .6

	

Apres avoir examine les avantages de divers locaux envisageables, 1'Administrateur a decide
d'opter pour un transfert a Portland House, Stag Place, Londres SW I, pres de la gare Victoria .

3 .7 Des negociations sont en cours entre les FIPOL et le propridtaire sur les clauses d'un bail pour l e
24eme etage de Portland House . Le Gouvernement britannique aide les FIPOL dans ces negociations . Le
bail doit etre de dix ou quinze ans . On pense pouvoir s'entendre sous peu sur les modalites du bail . Si les
negociations se poursuivent comme prevu, les FIPOL ddmenageraient au printernps 2000 .

3.8 Le 24eme etage de Portland House a une superficie d'environ 12 000 pieds carres (enviro n
1 300 metres carrels) . II aurait ete preferable que les FIPOL obtiennent une plus grande surface, pa r
exemple 13 500 pieds carrels (environ 1 450 metres carrels) . Cela dtant, l'espace prdvu dans le bai l
permettrait d'heberger environ 30 agents du personnel, et de disposer de salles de reunion et de locau x
pour les services d'appui (reproduction, publications et archives) . La proximite de Victoria Station fait qu e
Portland House est Bien desservi par les trains, les autobus et le metro .

3 .9

	

Dans le cas peu probable ou it ne serait pas possible de s'entendre sur Portland House ,
1'Administrateur continuerait ses recherches .
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Incidences financieres

4.1 Les FIPOL occupent actuellement 4 735 pieds carres du batiment de l'OMI . Le loyer des bureaux
occupes dans le batiment de l'OMI a ete fixe, dans le bail entre le Gouvernement britannique et 1'OMI, a
£41,15 par pied carrel . Les FIPOL ne paient en fait que 20% du loyer theorique pour 1'espace qu'il s
occupent dans le batiment de 1'OMI. Le Gouvernement britannique finance aussi 80% du cout de
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]'assurance sur les biens et 80% du cout des grosses reparations . Le Fonds de 1992 et le Fonds de 197 1
payent a 1'OMI des charges et des impots locaux en proportion de 1'espace occup6 par le Secretariat . Les
charges couvrent ]'assurance sur les biens, 1'6lectricit6, le gaz, 1'eau et 1'6vacuation des eaux us6es ,
1'entretien et les travaux de renovation des batiments, les services de nettoyage, les services de securit6 ,
des frais de gestion et une participation aux frais afferents aux services de restauration et service s
annexes. On estime que le cout total, pour 1999, des bureaux actuels des FIPOL dans le batiment de
1'OMI, se situe aux alentours de £90 000 .

4.2 Le Gouvernement britannique a informe 1'Administrateur qu'il 6tait dispose a rembourser 80% du
loyer pr6vu dans le bail de Portland House, pendant la dur6e du bail . Le Gouvernement contribuerai t
6galement au paiement des imp6ts locaux, comme vela se fait habituellement pour les Mission s
diplomatiques .

4 .3 Le propri6taire de Portland House demande un loyer d'environ £40 par pied came et des charge s
d'environ £6,50 par pied carr6 . Pour une superficie d'environ 12 000 pieds carr&s, le montant total d u
loyer et des charges serait de 1'ordre de £558 000, et le cout total pour les FIPOL, apres remboursement d e
80% du loyer, s'616verait annuellement a quelque £175 000 . Si les FIPOL avaient pu obtenir l'espace
dquivalent dans le batiment de 1'OMI, ce cout se chiffrerait a environ £210 000 .

4.4 Il est pr6vu que les sessions des Assembl6es, des Comites executifs et des Groupes de travai l
intersessions auront toujours lieu dans le batiment de 1'OMI . Afm de faciliter les travaux du Secretaria t
pendant ces sessions, de maintenir des contacts avec des d616gu6s participant aux reunions de 1'OMI et d e
preserver la tres importante relation qui lie etroitement les FIPOL a 1'OMI, 1'Administrateur a ]'intention
de garder quelques bureaux dans le batiment de 1'OMI. Le Secretaiae general de 1'0MI a indique qu'il n' y
voyait aucune objection . Des discussions sur cette question auront lieu dans un proche avenir avec le
Secr6taire general . L'Administrateur 6value le cout annuel de ces locaux a £25 000 environ.

4.5 Il serait avantageux pour les FIPOL de pouvoir continuer a avoir acces au m6decin et a
l'infum-ii6re du personnel de 1'OMI, et a utiliser la cafeteria du batiment de ]'OMI . Ces questions seront
elles aussi examin6es avec le Secretarre general de 1'OMI .
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CUUt du transfert

5 .1 A leurs sessions d'octobre 1998, les organes directeurs du Fonds de 1992 et du Fonds de 1971 on t
autoris6 l'Administrateur a consacrer, en 1999, £400 000 aux depenses liees a la reinstallation du
Secretariat et a ]'augmentation des depenses de fonctionnement (documents 92FUND/A.3/27 ,
paragraphe 14 .13 et 71FUND/EXC .59/17/A.21/24, paragraphe 15 .7) . 11 convient de noter que le montan t
de £400 000 6tait tres provisoire, puisque l'on avait a cette epoque tres peu d'elements sur les facteurs d e
co-at en jeu . Le projet de budget pour 2000 pr6voit une ouverture de credit correspondante de £400 00 0
(documents 92FUND/A.4/24 ET 71 FUND/A .22/19) .

5 .2

	

L'Administrateur a maintenant pu 6valuer plus en detail les depenses relatives a la reinstallatio n
apres discussion avec les consultants .

5 .3 A I'etage pr6vu a Portland House, les cloisons devraient etre abattues et les FIPOL assumeraient
]a part du coot de la remise en 6tat des locaux ne relevant pas du propri6taire . Les principales depenses
concerneraient la modernisation du syst6me de climatisation et de ventilation de fagon a satisfaire les
besoins des FIPOL, ]'installation de nouvelles cloisons et la renovation des installations sanitaires . Selon
les estimations, ces travaux couteront environ £950 000 . Des n6gociations avec le futur propri6taire sont
en cours, et Von espere que ces couts pourront etre r6duits si ]'on arrive a effectuer ces travaux en mem e
temps que la remise a neuf que doit rdaliser le propri6taire .

5 .4 Etant donne que le Gouvernement britannique ne sera plus le propri6taire, it nest pas possible d e
reprendre exactement les arrangements qui avaient ete conclus entre le Gouvernement britannique et
1'OMI. Le Gouvernement britannique a inform6 1'Administrateur qu'il 6tait dispose a contribuer aux frais
de reinstallation, a condition que ces frais soient encourus pendant 1'exercice du budget de 1'Etat qui Aren d
fin le 31 mars 2000 . Le niveau de la contribution du gouvernement est en tours d'examen. 11 convient de
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noter que c'est le Gouvemement britannique qui a pris en charge les honoraires des consultants qui on t
aide a la recherche de locaux et au projet d'menagement des bureaux . Ces coots et les coots connexe s
devraient s'elever au total a environ £200 000 .

5 .5 Il faudrait que les FIPOL engagent d'autres depenses pour rendre ces nouveaux locaux
operationnels. 11 serait necessaire d'installer un nouveau systeme teldphonique. 11 faudrait meubler et
equiper les salles de reunion et crder une zone d'accueil . Quelques nouveaux meubles de bureau e t
quelques machines de bureau et ordinateurs suppldmentaires seraient necessaires . Les Fonds devraient
egalement financer le deminagement entre le batirnent de 1'OMI et les nouveaux locaux, pour un coo t
estime a £30 000 environ .

5 .6 Compte tenu de ce qui precede, 1'Administrateur estime que le montant total des depenses a
assurner par les FIPOL dans le cadre du demenagement, deduction faite de la contribution du
Gouvernement britannique, devrait etre de 1'ordre de £500 000 a £600 000. E propose donc qu'on
1'autorise a ddpenser a cette fin un montant pouvant aller jusqu'a £600 000, et que l'ouverture de cr6dit s
prdvue au Chapitre VIII relatif aux frais de reinstallation du projet de budget pour 2000, d'un montant d e
£400 000 soit portee it £600 000. Cette proposition figurera daps un additif au projet de budget pour 2000
(documents 92FUND/A .4/24/Add .1 et 7 1 FUND/A .22/19/Add. 1 )

5 .7 En outre, 1'Administrateur a propos6 que dans le cas peu probable oil le demenagement devrait s e
faire ailleurs qu'a Portland House, it soit autorisd a utiliser le montant indiqud au paragraphe 5 .6 pour
couvrir les coots afferents a cette reinstallation.
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Dispositions contractuelles

6.1 Le bail devrait etre conclu pour le compte du Fonds de 1992 seulement, puisque le Secretariat d e
ce Fonds assure le fonctionnement non seulement du Fonds de 1992 mais aussi du Fonds de 1971 . Le
proprietaire pourra demander au Gouvernement britannique de se porter garant pour le Fonds de 1992 .

6.2 En vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, chaque Etat contractant dolt
reconnaitre 1'Administrateur comme le repr6sentant legal du Fonds de 1992 (Article 2 .2) .
L'Administrateur est le representant legal du Fonds (Article 2$ .2). L'Administrateur considere qu'il n e
peut donc y avoir aucun doute quant a son pouvoir de signer les documents de bail au nom du Fonds d e
1992 . Toutefois, pour eviter tout probleme, I'Administrateur propose que 1'Assemblee du Fonds de 199 2
confirme son autorite a cet dgard .

Mesuu.aue lmAmmblees sont invitees a prendr e

Les Assemblies sont invitees a :

a) prendre note des informations contenues dans le present document ;

b) autoriser 1'Administrateur a consacrer un montant pouvant aller jusqu'a £600 000 aux depense s
relatives au transfert des bureaux des FIPOL ;

C)

	

confirmer le pouvoir de 1'Administrateur de signer pour le compte du Fonds de 1992 tout accord ,
bail ou autre document concernant des locaux extdrieurs au batiment de 1'OMI ;

d)

	

donner a I'Administrateur toutes les directives qu'elles jugeront utiles concernant le transfert .


